
CONTENU - Durée : 24 mois 

Condition d’admission 

Niveau de qualification

Modalités de paiement

BT- AGENT TRANSIT ET

DEDOUANEMENT

24 mois théorique et six (2) mois de stage
pratique dans un milieu professionnel 

Niveau : 3AS ou plus toutes filières

DONNEES GENERALES SUR LA PROFESSION

1- PRESENTATION DE LA PROFESSION 

1- Dénomination de la profession : Agent de transit et dédouanement

2-Définition de la profession : Ce professionnel est appelé indifféremment agent de transit,
déclarant en douanes. Sa mission consiste à l’exécution des opérations douanières liées à l’import
et l’export de marchandises, pour le compte d’une tiers personne physique ou morale et
d’organiser et suit son acheminement aux personnes l’ayant mandaté. L’agent de transit et
dédouanement est placé sous la responsabilité du commissionnaire en douanes. Il peut travailler
dans une entreprise dotée d’un service import-export ou dans un bureau de transit. 4. LIEU DE
TRAVAIL : Il travaille à l’extérieur de la société (bureau) comme il est appelé la majorité du temps à
travailler à l’extérieur de l’entreprise (avec les opérateurs de transport en trafic international,
ports, aéroport)

Niveau : IV (4)

Coût total : 145 000 DA 
Avance : 25 000 DA 
Mensualités : 5000 DA 
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MODULES DE SPECIALITE 

• Organisation de manutention, l’enlèvement et l’embarquement de la marchandise 

• Techniques et procédures de dédouanement 

• Régimes économiques douaniers 

• Valeur en douane 

• Système harmonisé 

• Tarifs douaniers 

• Origine des marchandises 

• Contentieux douaniers 

• Transports 

• Assurance des marchandises 

• Fiscalité douanière 

MODULES COMPLEMENTAIRES 

• Documents commerciaux 

• Commerce international 

• Arithmétique commercial 

• Informatique 

• Techniques d’expression et rédaction (Français) 

• Communication et techniques d’accueil 

• Anglais commercial

PROGRAMME AGENT TRANSIT ET

DEDOUANEMENT
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